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Monsieur Jean-Michel DELILE 

Président 

Association Fédération Addiction 

104 rue Oberkampf 

75011 Paris 11 

 

 
 

 

 

Le Directeur général Lille, le 14 novembre 2023 

 

 
Affaire suivie par : Agnès LECOUTRE 

DPPS / Cellule Allocation de ressources 

Téléphone : 03.62.7287.54 

@ : agnes.lecoutre@ars.sante.fr 

@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr 

 

 

Objet : Décision n°2023-29 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre 

de l’année 2023 

Siret : 529 049 421 00025 - Association Fédération Addiction  

 

 

Monsieur le Président, 

 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 
(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 

publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 
165 000 € au titre de l’exercice 2023, à imputer sur la mission 1 du FIR, au titre 

des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et de 

prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des risques 

environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients, ligne 

budgétaire 01.02.29. 

 

 Conformément à la convention qui nous lie, un acompte vous a été versé 

au 1er trimestre pour un montant de 15 000 €. 
 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 

l’avenant relatif au programme d’actions, dossier n°B210, précisant l’objet du 
financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son 

évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 
dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 
l’attention de :

Mme Agnès LECOUTRE
agnes.lecoutre@ars.sante.fr 
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l ’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa 
publication.

Je vous prie d'agr éer, Monsieur le Président, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
La Directrice de la Prévention et de la Promotion de la Santé

Sylviane STRYNCKX
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Alain TISON
Président
APRIS
13 bis route de Béthune
62300 LENS

Le Directeur général Lille, le 15 novembre 2023

Affaire suivie par : Agnès LECOUTRE
DPPS / Cellule Allocation de ressources
Téléphone : 03.62.72.87.54
@ : agnes.lecoutre@ars.sante.fr 
@ : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Objet : Décision n°2023-32 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre 
de l’année 2023
Siret : 448 645 721 00037 - APRIS

Monsieur le Président,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 
(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 
publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de
95 000 euros au titre de l’exercice 2023, à imputer sur la mission 1 du FIR, au 
titre des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et 
de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des risques 
environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients, ligne 
budgétaire 01.02.14.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, 
l’avenant relatif à l’action « APRIS’voise ton éducation à la santé, dossier 
n°A27 précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge 
financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 
tant que bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 
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dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 
l’attention de :

Agnès LECOUTRE
Agnes.lecoutre@ars.sante.fr 
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l ’objet d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa 
publication.

Je vous prie d'agr éer, Monsieur le Président, l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
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Décision n°2023-34 relative à l�attribution d�un

financement FIR au titre de l�année 2023

Siret : 180 036 048 02391 - INSERM
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Camille CHAUDONNERET
Déléguée Régionale
INSERM – Délégation Paris Centre Est
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75013 PARIS
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Le Directeur général Lille, le 29 novembre 2023

Affaire suivie par : 
Agnès LECOUTRE
DPPS / Cellule Allocation de ressources
Téléphone : 03.62.72.87.54
Courriel : agnes.lecoutre@ars.sante.fr 
Courriel : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Objet : Décision n°2023-34 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre de 
l’année 2023

Siret : 180 036 048 02391 - INSERM

Madame la Déléguée Régionale,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et en 
application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 
l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 100 000 € au titre de 
l’exercice 2023, à imputer sur la mission 1 du FIR, au titre des actions en matière de 
promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des 
comportements à risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier 
d'éducation thérapeutique des patients, ligne budgétaire 01.03.03.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, la convention 
relative à l’action « Fonds Addictions – Enquête Coquelicot » dossier n°D117, 
précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de 
son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 
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Je vous remercie de bien vouloir nous le la retourner, non daté(e) par courriel, dans 
les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention de :
Agnès LECOUTRE
Agnes.lecoutre@ars.sante.fr
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Je vous prie d'agréer, Madame la Déléguée Régionale , l’expression de ma 
considération distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
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R32-2023-08-04-00007

Décision relative 2023-17 à l�attribution d�un

financement FIR au titre de l�année 2023

Siret : 266 209 329 00017 �Centre Hospitalier de

LENS
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Bruno DONIUS
Directeur
Centre Hospitalier de Lens
99 route de la Bassée
62307 LENS CEDEX
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Le Directeur général Lille, le 4 août 2023

Affaire suivie par : 
Agnès LECOUTRE
DPPS / Cellule Allocation de ressources
Téléphone : 03.62.72.87.84
Courriel : agnes.lecoutre@ars.sante.fr 
Courriel : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Objet : Décision relative 2023-17 à l’attribution d’un financement FIR au titre de 
l’année 2023

Siret : 266 209 329 00017 –Centre Hospitalier de LENS

Monsieur le Directeur,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et en 
application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 
l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 55 374 € au titre de 
l’exercice 2023, à imputer sur la mission 1 du FIR, au titre des actions en matière de 
promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des 
comportements à risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier 
d'éducation thérapeutique des patients, ligne budgétaire 1.3.3. 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, l’avenant 
relatif à l’action intitulée « Plan d’action Chemsex en région Hauts de France  », 
dossier B170, précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge 
financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, dans les 
meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention de :
Agnès LECOUTRE 
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agnes.lecoutre@ars.sante.fr
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération 
distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
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R32-2023-12-08-00033

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD GAMBETTA A LILLE

FINESS : 59 079 012 7
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD GAMBETTA A LILLE 

FINESS : 59 079 012 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 03 juin 2022 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Gambetta à LILLE, gérée par le gestionnaire MAPAD santé (SAS) Résidence Gambetta ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 724 220,77 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 685,06 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 330 685,33 €  40,96 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
393 535,44 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 709 140,12 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 428,34 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 315 604,68 €   40,50 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
393 535,44 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire MAPAD santé (SAS) Résidence 

Gambetta (FINESS : 75 006 993 2) et à l’EHPAD Gambetta (FINESS : 59 079 012 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 08 décembre 2023 
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POUR L�ANNEE 2023
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD L'ABBAYE A SOLESMES 

FINESS : 59 081 576 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 11 juillet 2022 relative à la modification du gestionnaire de 

l’EHPAD L'Abbaye à SOLESMES, gérée par le gestionnaire MAPAD santé (SAS) Résidence de l'Abbaye; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 514 493,39 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 874,45 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  383 079,42 €  36,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
131 413,97 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 514 493,39 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 42 874,45 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  383 079,42 €   36,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
131 413,97 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire MAPAD santé (SAS) Résidence 

de l'Abbaye (FINESS : 59 006 760 9) et à l’EHPAD L'Abbaye (FINESS : 59 081 576 7). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 08 décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LA POTENNERIE A ROUBAIX

FINESS : 59 078 877 4
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LA POTENNERIE A ROUBAIX 

FINESS : 59 078 877 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 22 décembre 2022 relative au transfert de l'autorisation de 

l’EHPAD La Potennerie à ROUBAIX, gérée par le gestionnaire Bien Viellir à Roubaix; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 566 719,32 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 559,94 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 190 995,81 €  39,79 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
306 128,13 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 69 595,38 € 46,21 € 

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 507 182,91 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 598,58 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 131 459,40 €   37,80 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
306 128,13 €   / 

Hébergement temporaire      

Accueil de Jour 69 595,38 € 46,21 € 

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Bien Viellir à Roubaix (FINESS : 

62 003 667 3) et à l’EHPAD La Potennerie (FINESS : 59 078 877 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 08 décembre 2023 
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EHPAD LE HALAGE A BRUAY SUR ESCAUT 

FINESS : 59 081 610 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 03 juin 2022 relative au transfert de l'autorisation de l’EHPAD Le 

Halage à BRUAY SUR ESCAUT, gérée par le gestionnaire SAS HOLDCO 3 Groupe Colisée ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08 décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 253 427,64 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 452,30 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  950 884,43 €  39,47 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
262 177,75 €   / 

Hébergement temporaire 40 365,46 €   55,30 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 240 448,94 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 370,75 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  950 884,43 €   39,47 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
262 177,75 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS HOLDCO 3 Groupe Colisée 

(FINESS : 75 006 992 4) et à l’EHPAD Le Halage (FINESS : 59 081 610 4). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 1er décembre 2023 
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EHPAD LE NOUVEAU MONDE A ROUBAIX

FINESS : 59 078 388 2

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-12-08-00036 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2023

EHPAD LE NOUVEAU MONDE A ROUBAIX

FINESS : 59 078 388 2

82



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

EHPAD LE NOUVEAU MONDE A ROUBAIX 

FINESS : 59 078 388 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu la décision conjointe en date du 22 décembre 2022 relative au transfert de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Nouveau Monde à ROUBAIX, gérée par le gestionnaire Bien Viellir à Roubaix ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08 décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 – A compter du 1er janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 1 358 964,72 € au titre de 

l’année 2023. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 247,06 €  

 Pour l’année 2023, les tarifs sont décomposés comme suit :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 027 443,80 €  35,19 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
304 134,16 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 357 180,82 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 098,40 €  

Les tarifs de reconduction sont fixés à :  

 

 
Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent  1 025 659,90 €   35,13 €  

UHR    / 

PASA   / 

Financements 

complémentaires 
304 134,16 €   / 

Hébergement temporaire 27 386,76 €   37,52 €  

Accueil de Jour   

PFR  / 

 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
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de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Bien Viellir à Roubaix (FINESS : 

62 003 667 3) et à l’EHPAD Le Nouveau Monde (FINESS : 59 078 388 2). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 08 décembre 2023 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2023

Résidence autonomie LA MARLIERE DE LOOS

FINESS : 59 078 799 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2023 

Résidence autonomie LA MARLIERE DE LOOS 

FINESS : 59 078 799 0  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24 décembre 2022 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 20 novembre 2023 publié au Journal Officiel du 26 novembre 2023 

modifiant l'arrêté du 18 avril 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ;  

Vu la décision du 21 novembre 2023 publiée au Journal Officiel du 28 novembre 2023 modifiant la 

décision n°2023-18 du 21 août 2023 relative aux dotations régionales limitatives 2023 et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 8 novembre 2023 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’instruction N° DGCS/SD4B/SD5B/DDS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 

complémentaire à l’instruction N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 

relative aux orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

Vu  Résidence autonomie La Marlière de LOOS, géré par le gestionnaire CCAS Loos ; 

Considérant la délibération du conseil d’administration en date du 22 juin 2023, approuvant la 

fermeture de la structure dénommée « La Marlière » de LOOS en date 31 octobre 2023 ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2023 en date 

du 26 juin 2023 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 1er décembre 2023 ;  
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D E C I D E 

 

Article 1 –  A compter du 1er janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée au titre de 

l’année 2023 à 81 515,02 €, répartie de la façon suivante :  

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 81 515,02 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 6 792,92 €  

Le prix de journée est de : 2,51  

 

Article 2 – A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation 

globale de financement est fixée, à titre transitoire, à 0,00 € 

 

Pour l’accueil des personnes âgées : 0,00 € 

  

  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à : 0,00 € 

Le prix de journée est de : 0,00 €      

   

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 

de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois 

à compter de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – la présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Loos (FINESS : 59 079 817 

9) et à la structure Résidence autonomie (FINESS : 59 078 799 0 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord.  

 

Fait à Lille, le 08 décembre 2023  
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